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LE POINT SUR LES NÉGOCIATIONS AVEC VIA RAIL:  mardi 26 janvier 2021 

 

Unifor parvient à une entente sur les demandes de concession de VIA Rail – Les négociations passent 
aux revendications monétaires 

VIA Rail a convenu de différer ses demandes de concession déposées à l’endroit du Conseil 4000 pour la 

durée de la nouvelle convention collective que nous négocions actuellement. Les parties se sont 

entendues pour poursuivre les discussions pendant une période fermée entre le 1er avril et le 30 juin 

2021 sur les désaccords concernant l'application de l'entente supplémentaire relative aux employés à 

temps partiel et saisonniers. Ces discussions seront menées avec l'aide des services fédéraux de 

médiation et de conciliation.   

 

Le syndicat va maintenant se pencher sur ses demandes monétaires pour le Conseil 4000 et la section 

locale 100. Les négociations se poursuivront au plus tôt le mercredi 27 janvier. Nous fournirons des mises 

à jour supplémentaires d'ici la fin de la semaine prochaine. 

 

Nous demandons aux membres de ne pas écouter les rumeurs qui pourraient circuler sur le processus 

de négociation. Toutes les informations, actions ou décisions potentielles que le syndicat pourrait 

prendre seront diffusées par le syndicat au moment voulu par l’infolettre La Voie ferrée et sur le site 

Web national d'Unifor. 

 

En toute solidarité, 

 

Comités de négociation du Conseil 4000 et de la section locale 100 – VIA  
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